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Plan de la présentation

� Contexte, objet du marché et attentes du maître d’ouvrage

� Dispositions prises dans le dossier de consultation des entreprises (DCE) pour assurer la 
comptabilisation des gaz à effet de serre

� Résultats obtenus

� Principaux points d’attention et enseignements
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Le marché sur lequel a été appliqué ce critère « carbon e » porte sur le transport et 
le traitement de déchets ménagers

Source : cahier des clauses techniques particulières

Description du marché concerné

� Nature des déchets : excédents 
d’ordures ménagères résiduelles 

� Quantités de déchets annuelles : 
4 500 tonnes

� Périmètre de la prestation :
• Transport entre 2 stations de transit 

et la (les) installation(s) de 
traitement des candidats

• Traitement des déchets

• Non concerné : la collecte

Les attentes de l’acheteur public

� Lutter contre le changement 
climatique dans le prolongement de 
la politique générale de 
développement durable

� Disposer d’une solution permettant 
d’évaluer les différentes prestations 
sur le plan des émissions de gaz à
effet de serre (GES)

Très tôt dans la démarche, la décision a été prise d e donner une importance 
notable au critère carbone en lui consacrant une po ndération de 20%

L’acheteur public : Syndicat de traitement des ordu res ménagères
- Zone rurale, 100 communes, 150 000 habitants -

Contexte, objet du marché et attentes du maitre d’ouvrage
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Le critère carbone a été construit autour d’une pièc e centrale, le tableau de synthèse 
des émissions, permettant de détailler les étapes c lés de la prestation

Note : (1) Résidus d’épuration des fumées d’incinération des ordures ménagères, (2) Mâchefers d’incinération des 
ordures ménagères

Prestation de transport et traitement des déchets
- Les 6 étapes clés, exemples -

Enfouissement des déchets

6 onglets détaillant les 
différents procédés 

1- Transport 
amont

Transport des déchets jusqu’aux 
installations de traitement

3- Autres
opérations

Consommation énergétique des 
installations, des engins (…)

2- Procédés de 
traitement

Émissions de GES liées à la combustion, 
à la décomposition des déchets (…)

4- Traitement des 
sous-produits

Traitement des lixiviats, enfouissements 
des REFIOM1, (…)

5- Émissions 
évitées

Valorisation énergétique, recyclage de 
matériaux (…)

6- Transport aval Transport des refus, des MIOM2 (…)

Les 3 filières envisagées

Incinération
Traitement mécano-biologique 

(et enfouissement / incinération)

Dispositions prises dans le DCE pour assurer la comptabilisation des gaz à effet de serre

Notice d’utilisation
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Exemple de détail du tableau de synthèse

Note : (1) Résidus d’épuration des fumées d’incinération des ordures ménagères

Sources et 
hypothèses

Au-delà du tableau de synthèse, les candidats ont ut ilisé un « mémoire carbone » pour présenter 
le détail de leurs calculs ou les hypothèses liées à leurs facteurs d’émissions propres

Dispositions prises dans le DCE pour assurer la comptabilisation des gaz à effet de serre

Réponse pré-remplie

Réponse spécifique au candidat
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Un effort important d’explication et de transparenc e a été réalisé, tout en invitant 
les candidats à adopter la même ligne de conduite 

(…) les facteurs d’émissions ont été retenus sur la base d’hypothèses 
scientifiques consolidées (les sources correspondantes sont 
systématiquement citées dans le tableau de synthèse des émissions 
de GES). 
Dans le cas où les facteurs d’émissions proposés ne correspondent 
pas aux spécificités des prestations des candidats, ceux-ci peuvent 
proposer de nouvelles valeurs, dans la mesure où ils appuient leurs 
propositions de preuves scientifiques solides (études ou travaux 
apportant des garanties sérieuses). (…)

(…) Une grande transparence 
a été adoptée pour la 
formulation de ce critère 
carbone (…). Les candidats 
sont invités à jouer le jeu de 
cette transparence et d’une 
sincérité maximale quant aux 
performances / émissions 
affichées. (…)

Extraits du règlement de consultation

- Chapitre 2 : Lutte contre le changement 
climatique -

- Chapitre 7.3 :Explication du critère de notation sur les émissions de gaz a effet de 
serre (GES) -

Annexes au CCTP
- Schémas synoptiques de description des filières -

Dispositions prises dans le DCE pour assurer la comptabilisation des gaz à effet de serre

Enfouissement Incinération TMB
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Les résultats obtenus ont été sensiblement différent s de ceux qu’on aurait pu 
attendre de prime abord

2 candidats aux offres très contrastées

Candidat 1 Candidat 2

Filières de traitement 
proposées

Enfouissement
TMB1 (+ enfouissement) pour 3 000 t.

Incinération pour 1 500 t.

Distances moyennes aux 
points d’enlèvement 

161 km 45 km

Modes de transport Routier Routier

-492,74

6,56

-1037,93

19,95

423,00

69,15

26,53

Candidat 2

-45,93

-

-1378,27

-

1177,02

67,50

87,82

Candidat 1

Total

Transport aval

Emissions évitées

Traitement des sous-produits

Procédés de traitement

Autres opérations

Transport Amont

Etapes

Résultats
- Emissions de GES, tonnes éq. CO2 -

1. Décomposition des déchets

3. Séquestration du carbone et production 
d’énergie

4. Essentiellement valorisation des métaux (acier, 
aluminium) et séquestration du carbone

Note : (1) Traitement mécano-biologique

2. Essentiellement combustion des déchets 
(incinération)

1 2

3 4

Résultats obtenus

En rouge : émissions de GES
En vert : émissions évitées de GES

Légende
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Quelques éléments à retenir afin de garantir une mis e en œuvre fructueuse d’un 
critère carbone dans un marché public

Objectif N°1 = lutter contre le changement 
climatique

� Ne pas s’engager dans ce type de démarche pour 
de mauvaises raisons (localisme par exemple).

� Le transport est souvent marginal relativement à
l’ensemble d’une prestation ��� � les solutions 
proches ne sont pas nécessairement 
privilégiées par un critère carbone .

Etre rigoureux, transparent et ouvert aux 
propositions des candidats

� Etablir un cadre de réponse-type mais non figé

� L’effort de clarification est nécessaire mais non 
suffisant � Les candidat peuvent faire valoir (si 
étayé) leurs « émissions » propres, lorsqu’elles 
sont différentes de celles avancées par l’acheteur 
public.

Echanger

� Avec les candidats : prévoir un temps d’échanges 
avec les candidats de manière à préciser et / ou 
éclaircir leurs premières réponses.

� Avec des experts : aller chercher l’expertise là où
elle se trouve pour « asseoir » la démarche 
(ADEME Philippe Bajeat dans le cas présent)

Evaluer la faisabilité de la démarche en amont

� Les prestations/fournitures achetées peuvent-elles 
être précisément caractérisées en matière 
d’émissions de gaz à effet de serre ?

� Dispose-t-on d’études type bilan carbone pour le 
secteur d’activité concerné ?

Principaux points d’attention et enseignements

Sur les objectifs et la faisabilité

Sur l’ « état d’esprit » et la méthodologie
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Contact Factea Durable

Factea Durable

16 rue de Solferino

92100 Boulogne-Billancourt

Visitez notre site : www.facteadurable.com

et contactez nos références

Pierre Ravenel , Directeur

+33 1 49 10 88 75

pravenel@factea.com

Factea Durable, conseil spécialisé en marchés public s et 
développement durable

Contact Factea Durable


